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APPELANT 
  

Monsieur Armand R. 
  

Représenté par Me Pascale N.-V. de la SCP N. - H., avocat au barreau de PARIS, toque : 
L0046 
  

Assisté de Me Stéphanie B., avocat plaidant pour le Cabinet Rémy LE B., avocat au barreau 
de PARIS, toque : L299 
  

INTIMÉES 
  

SA AXA FRANCE IARD, prise en la personne de ses représentants légaux 
  

Représentée par Me Anne G.-B. de la SCP G. B., avocats associés, avocat au barreau de 
PARIS, toque : K0111 
  

Assistée de Me Aurélie V., avocat plaidant substituant Me Jérôme C., avocats au barreau de 
PARIS, toque : E1216 
  

RÉGIME SOCIAL INDEPENDANTS DES PAYS DE LOIRE, pris en la personne de ses 
représentants légaux 
  



Défaillant 
  

COMPOSITION DE LA COUR : 
  

L'affaire a été débattue le 02 Juin 2014, en audience publique, devant la Cour composée de : 
  

Madame Régine BERTRAND-ROYER, Présidente, entendue en son rapport 
  

Madame Catherine COSSON, Conseillère 
  

Madame Marie-Brigitte FREMONT, Conseillère 
  

qui en ont délibéré 
  

Greffier, lors des débats : Madame Hanifa DEFFAR 
  

ARRÊT : RÉPUTÉ CONTRADICTOIRE 
  

- par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement 
avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure 
civile. 
  

- signé par Madame Régine BERTRAND-ROYER, président et par Madame Nadia 
DAHMANI, greffier présent lors du prononcé. 
  

**** 
  

Le 19 août 2005, Monsieur Armand R. alors conducteur d'une motocyclette, été victime d'un 
accident de la circulation dans lequel était impliqué le véhicule conduit par Madame 
Amandine P. assuré auprès de la société AXA FRANCE IARD. 
  

Il a fait l'objet d'une expertise médicale effectuée par le docteur K., désigné par ordonnance de 
référé du 25 mai 2010. Cet expert a déposé un rapport daté du 2 novembre 2010. 
  

Par jugement du 13 novembre 2012, le tribunal de grande instance de PARIS, saisi par 
Monsieur Armand R. de demandes en indemnisation de son préjudice, a dit que la faute 



commise par ce dernier exclut son droit à indemnisation, condamné Monsieur Armand R. aux 
dépens et dit que les avocats en la cause pourront, chacun en ce qui le concerne, recouvrer sur 
la partie condamnée ceux des dépens dont ils auraient fait l'avance sans avoir reçu provision 
en application de l'article 699 du CPC. 
  

Monsieur Armand R. a relevé appel du jugement. 
  

Dans ses dernières conclusions signifiées le 11 octobre 2013, Monsieur Armand R. demande à 
la cour, au visa de la loi du 5 juillet 1985, de: 
  

<< Dire Armand R. recevable et bien fondé en toutes ses demandes, fins et conclusions et en 
son appel du jugement rendu le 13 Novembre 2012 par le Tribunal de Grande Instance de 
PARIS, 
  

Y faisant droit, 
  

Infirmer le jugement entrepris et statuant à nouveau, 
  

Juger que le droit à réparation d'Armand R. est intégral ; 
  

Débouter AXA FRANCE IARD de ses demandes et conclusions ; 
  

Condamner AXA FRANCE IARD à verser à Armand R. les sommes suivantes : 
  

- A titre principal, 1.070.236, 68 euro sauf mémoire, au titre de ses préjudices patrimoniaux; 
  

- A titre subsidiaire, 941.795, 80 euro sauf mémoire, au titre de ses préjudices patrimoniaux; 
  

- 165.106, 25 euro au titre de ses préjudices extra-patrimoniaux ; 
  

- 4.500 euro sur le fondement de l'article 700 du Code de procédure civile ; 
  

Surseoir à statuer sur l'indemnisation de l'aménagement du domicile et du véhicule ; 
  

Rendre l'arrêt à intervenir commun au RSI PAYS DE LOIRE. 
  



Condamner AXA FRANCE IARD aux entiers dépens de l'instance et de ses suites, y compris 
les frais d'expertise judiciaire, dont distraction au profit de la SCP N. H., avocats, par 
application des dispositions de l'article 699 du Code de procédure civile >>. 
  

Par dernières conclusions du 15 novembre 2013, la société AXA FRANCE IARD forme les 
demandes suivantes: 
  

<< * Constater que tant les témoignages que la localisation des dommages sur le 
  

véhicule de Mademoiselle P. attestent bien que celle-ci se trouvait toujours 
  

dans la voie de présélection lors du choc, 
  

* Constater que Monsieur R. circulait sur la partie la plus à gauche de sa 
  

voie et à une vitesse excessive eu égard aux circonstances, 
  

En conséquence, 
  

* Dire que les fautes commises par Monsieur R. sont de nature à exclure 
  

son droit à indemnisation, 
  

* Le débouter de toutes ses demandes, fins et conclusions. 
  

* Le condamner à rembourser la provision de 8.000,00 euro à la société AXA France 
  

IARD 
  

Subsidiairement, si la Cour retenait une simple réduction de son droit à indemnisation 
  

* Déclarer les offres de la Société AXA satisfactoires et en conséquence, fixer en 
  

deniers ou quittances le préjudice de Monsieur R. de la façon suivante, 
  



et sous réserve de la créance des tiers payeurs, des provisions déjà versées 
  

(8.000,00euro) et de la réduction du droit à indemnisation de la victime : 
  

o Dépenses de santé actuelles (accord) : 3.136,56euro 
  

o Pertes de gains professionnels : DEBOUTE 
  

Subsidiairement : expertise comptable et sursis à statuer 
  

o Frais divers : MEMOIRE 
  

o Tierce personne avant consolidation : 6.688,00euro 
  

o Tierce personne après consolidation : 12.246,00euro 
  

Puis rente viagère trimestrielle revalorisable de 556,00euro à compter du 
  

01/01/2012 
  

o Déficit fonctionnel temporaire : 7.485,00euro 
  

o Déficit fonctionnel permanent : 80.000,00euro 
  

o Souffrances endurées : 12.000,00euro 
  

o Préjudice esthétique : 6.000,00euro 
  

o Préjudice d'agrément : 7.000,00euro 20 
  

o Préjudice sexuel (accord): 5.000,00euro 
  

* Réduire les sommes sollicitées au titre de l'article 700 du CPC, 
  



* Statuer ce que de droit sur les dépens.>> 
  

Le RSI, assigné à personne habilitée, n'a pas constitué avocat mais a fait connaître le 
décompte définitif des prestations versées à la victime ou pour elle, d'un montant total de 
45.751,24euro et constituées uniquement de prestations en nature. 
  

CELA ÉTANT EXPOSÉ, LA COUR : 
  

Sur le droit à indemnisation: 
  

En application de l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985, lorsque plusieurs véhicules terrestres à 
moteur sont impliqués dans un accident de la circulation, chaque conducteur a droit à 
l'indemnisation des dommages qu'il a subis, sauf s'il a commis une faute ayant contribué à la 
réalisation de son préjudice et une telle faute qui s'apprécie indépendamment du 
comportement des autres conducteurs, a pour effet de limiter ou d'exclure l'indemnisation des 
dommages subis. 
  

En l'espèce, la moto pilotée par Monsieur Armand R. et qui avait pour passagère Madame 
Angeline G., et le véhicule automobile conduit par Madame Amandine P. sont entrés en 
collision à l'intersection formée par l'[...] et l'[...] alors que Madame Amandine P. s'apprêtait à 
tourner sur sa gauche pour quitter l'[...] et s'engager dans l'[...] tandis que Monsieur Armand 
R. circulait sur l'[...], en sens inverse. 
  

La société AXA FRANCE IARD en se fondant sur les témoignages des passagers de Madame 
Amandine P. ainsi que sur les points d'impact constatés sur les véhicules tant par les policiers 
que par un huissier de justice mandaté par son assurée, soutient que la moto conduite par 
Monsieur Armand R. est venue heurter le véhicule de Madame Amandine P. sur la voie de 
dégagement destinée aux usagers désirant tourner à gauche, avant que Madame Amandine P. 
ait commencé à s'engager sur la voie de sens inverse. Elle reproche en conséquence au motard 
d'avoir circulé à une vitesse excessive qu'il n'a pu maîtriser et sur la partie gauche de sa voie 
de circulation. 
  

Monsieur Armand R. conteste avoir commis les fautes qui lui sont imputées et affirme que 
Madame Amandine P. lui a coupé la route en avançant sur sa propre voie de circulation, au 
moment où il survenait. 
  

Il résulte du rapport établi par les services de police que l'accident a eu lieu de nuit, en 
agglomération, sur une chaussée rectiligne et plate, équipée d'un éclairage public et où la 
vitesse est limitée à 50 km/h. 
  



Les véhicules ont été déplacés avant l'arrivée des policiers et ceux-ci n'ont pas relevé de point 
de choc sur la chaussée. Ils ont constaté que le véhicule automobile présentait des dégâts à 
l'avant-gauche et au niveau de l'aile et de la portière avant-gauche, ce que le rapport de 
l'huissier commis par Madame Amandine P., ainsi que les photographies de la voiture, ont 
confirmé. 
  

Les conducteurs des véhicules impliqués ainsi que leurs passagers ont été entendus par les 
enquêteurs plusieurs mois après l'accident. Monsieur Armand R. a déclaré que le véhicule de 
Madame Amandine P. qui était engagé sur la voie du milieu pour tourner à gauche, << s'est 
avancé juste au moment où ...(il) arrivait à sa hauteur>> . Sa passagère, Madame Angeline G. 
a confirmé qu'un véhicule tournant à gauche à une intersection leur a coupé la route. 
  

Madame Amandine P. a déclaré qu'elle a placé son véhicule sur la voie de présélection 
permettant de tourner à gauche, qu'elle n'a pas eu le temps de s'engager sur sa gauche 
lorsqu'elle a entendu ses passagers crier et qu'elle a alors constaté la présence d'une moto 
qu'elle n'avait pas vue auparavant, ainsi que des dégâts sur son propre véhicule. Elle a ajouté 
qu'elle a fait établir un constat par un huissier car un policier lui avait dit qu'elle était en tort 
pour avoir coupé la route du motard. 
  

Madame Claire M., passagère à l'arrière du véhicule conduit par Madame Amandine P., a 
affirmé que celle-ci n'avait pas encore commencé à tourner sur sa gauche lors de la collision 
et que son véhicule était toujours au milieu de la chaussée dans la voie de présélection lors du 
choc. Elle a également indiqué que la moto circulait sur la partie gauche de sa voie de 
circulation, à une vitesse qu'elle ne peut préciser et qu'elle a glissé sur le côté avec ses 
passagers. Elle a rapporté qu'après l'accident <<nous avons déplacé la voiture pour éviter un 
autre accident>>. 
  

Monsieur Bertrand K., a relaté aux policiers que Madame Amandine P. dont il était le 
passager avant, avait placé son véhicule sur la voie centrale pour tourner à gauche, puis avait 
avancé <<et c'est là que la moto est arrivée>> . Sur interrogation du policier, il a précisé qu'ils 
n'avaient pas vu de véhicule venir en sens inverse et qu'ils commençaient à avancer sur la voie 
de gauche lorsqu'il avait vu la moto qui était proche, à environ 5 mètres, qu'il avait alors crié 
stop et que <<simultanément le choc a eu lieu et les véhicules se sont arrêtés, la moto a dû 
glisser un peu...(elle) a percuté l'avant-gauche de... (leur) véhicule>>. Il a ajouté que lorsqu'il 
se trouvait auprès du motard <<la voiture a été déplacée tout de suite pour ne pas gêner les 
voitures arrivant en face>> et en réponse aux questions de l'enquêteur, a déclaré que Madame 
Amandine P. était prudente, qu'elle conduisait sa voiture à 5 km/h à peine au moment du 
choc, que la visibilité à l'endroit de l'accident était bonne, que l'éclairage public fonctionnait, 
qu'il n'y avait pas d'obstacle, et qu'il estime que la moto circulait sur le côté gauche de sa voie 
de circulation et à plus de 50 KM/h puisqu'ils ne l'avaient vue que dans les instants précédant 
immédiatement la collision. 
  

Il ressort de ces éléments que seul Monsieur Bertrand K. fait état d'une vitesse excessive de 
Monsieur Armand R. mais que ce témoin indique par ailleurs n'avoir vu la moto que 
lorsqu'elle était à proximité immédiate de la voiture dans laquelle il se trouvait, à environ cinq 



mètres, or cette situation ne lui permettait pas d'apprécier avec précision la vitesse du motard 
et sa déclaration sur ce point, qui procède d'une déduction, est insuffisante pour rapporter la 
preuve de la vitesse excessive reprochée. 
  

Les déclarations de Monsieur Bertrand K. ne permettent pas non plus de retenir le défaut de 
maîtrise de sa vitesse imputée au motard puisque, selon ce témoin, Madame Amandine P. a 
avancé son véhicule de la voie centrale sur la voie de gauche, au moment où survenait la moto 
qu'elle n'avait pas vue. L'impossibilité pour Monsieur Armand R. d'éviter la collision ne 
caractérise pas dans ces conditions, un défaut de maîtrise de sa vitesse, compte tenu de la 
proximité du véhicule automobile et du caractère inattendu de sa manoeuvre puisque le 
motard était prioritaire sur sa voie de circulation. 
  

Le point d'impact de la moto sur la voiture, à l'avant-gauche, n'est pas davantage suffisant 
pour démontrer que le véhicule de Madame Amandine P. se trouvait encore lors du choc, dans 
sa voie de présélection, et parallèle à celle-ci. En effet, rien ne permet d'affirmer que la 
trajectoire de la moto avant la collision a été rectiligne et qu'elle a, par conséquent, percuté la 
voiture avant que celle-ci n'empiète sur la voie de sens inverse alors qu'il est constant au 
contraire que la moto a glissé, que Monsieur Bertrand K. a affirmé que le véhicule dans lequel 
il se trouvait, a commencé à avancer sur la voie de gauche, ce qui suppose que ce véhicule 
n'était plus parallèle à sa voie, lorsqu'il a vu une moto à proximité et a crié, et que le véhicule 
de Madame Amandine P. a dû être déplacé après le choc afin de ne pas gêner les voitures 
arrivant en face, ce qui implique qu'elle ne se trouvait plus dans sa voie de présélection mais 
au moins partiellement, sur la voie de sens inverse. 
  

Enfin, il ne peut utilement être reproché à Monsieur Armand R. d'avoir circulé plutôt sur le 
côté gauche de sa voie de circulation dès lors qu'il n'est pas établi qu'il empiétait sur la voie de 
sens inverse et que, de surcroît, ce fait n'est pas certain dans la mesure où Madame Amandine 
P. et ses passagers, qui l'affirment, n'ont vu la moto que très peu de temps avant la collision 
lorsque leur véhicule avançait sur la voie du motard et que le point de choc sur la chaussée 
n'est pas déterminé. 
  

Aucune faute n'est donc démontrée à l'encontre de Monsieur Armand R. et celui-ci a droit à 
l'indemnisation intégrale de son préjudice. 
  

Sur le préjudice corporel: 
  

Il ressort du rapport d'expertise médicale qu'à la suite de l'accident Monsieur Armand R. a 
présenté une fracture-luxation de hanche gauche et une paralysie tronculaire du sciatique par 
élongation 
  

L'expert a conclu ainsi: 
  



-incapacité temporaire totale du 19 août 2005 au 9 février 2006, 
  

- incapacité temporaire partielle à 50% du 10 février 2006 au 25 mai 2007, 
  

- consolidation le 25 mai 2007, 
  

- incapacité permanente partielle: 40% en raison d'une importante paralysie sous le genou (les 
3 loges de la jambe), d'une importante boiterie lors de la marche, d'une gêne à la station 
debout prolongée, d'une importante gêne dans l'usage des escaliers, d'un périmètre de marche 
limité à 3/4 d'heure, de douleurs fantômes de la fesse au pied gauche, d'une importante 
amyotrophie de la cuisse et surtout de la jambe et d'un état dépressif réactionnel, 
  

- soins restant à charge: renouvellement tous les 2/3 ans de l'orthèse anti équin, 
  

- nécessité d'une aide ménagère: 
  

* du 2 novembre 2005 au 9 avril 2006: 2h par jour, 7 jours sur 7 pour 1) l'aide aux soins 
d'hygiène: couper les ongles, 2) la préparation des repas, 3) le ménage et les commissions 
lourdes, les déplacements accompagnés, 
  

* du 10 avril 2005 au 25 mai 2007: 5h/ semaine, 
  

* de façon viagère: 3h par semaine pour l'entretien de l'appartement et les commissions 
lourdes, 
  

- inaptitude à la reprise de l'activité d'artisan maçon mais aptitude à une activité aménagée 
sédentaire, sans longs trajets, sans escaliers ni port de lourdes charges, 
  

- aménagement du lieu de vie: 
  

* dans la salle de bains: planche de baignoire, éventuellement douche italienne, barre murale, 
  

* dans les WC: réhausseur et barre murale, 
  

- nécessité d'une voiture avec boîte automatique, 
  



- souffrances: 4,5/7, 
  

- atteintes esthétiques: 3/7, 
  

- préjudice sexuel: il n'y a pas d'atteinte de la fonction cependant, une paralysie du MIG 
occasionne un trouble dans la gestuelle, 
  

- préjudice d'agrément: très important, inaptitude au foot ball, au vélo et au footing, 
  

- réserves en raison du risque de nécrose de la tête fémorale et d'une surcharge du genou droit 
qui commence à devenir douloureux. 
  

Au vu de ces éléments et de l'ensemble des pièces versées aux débats, le préjudice corporel de 
Monsieur Armand R. qui était âgé de 41 ans (né le 7 décembre 1963) lors de l'accident et 
exerçait l'activité d'artisan maçon, sera indemnisé comme suit, étant précisé que lorsqu'une 
capitalisation devra être opérée pour déterminer l'indemnisation de préjudices futurs, le 
barème publié par la Gazette du Palais le 28 mars 2013 au taux d'intérêt de 1,20% sera 
employé conformément à la demande du blessé, dans la mesure où il apparaît le mieux adapté 
aux données économiques et sociales actuelles. 
  

Préjudices patrimoniaux: 
  

* temporaires, avant consolidation: 
  

- dépenses de santé actuelles: 
  

Les parties s'accordent pour les fixer à la somme de 48.887,80euro dont 45.751,24euro pris en 
charge par le RSI. Il revient par conséquent à la victime, la somme de.....3.136,56euro. 
  

- frais divers: 
  

Monsieur Armand R. justifie de frais de courriers adressés à l'expert pour la somme 
de............................................................................................................67,04euro. 
  

- frais d'aménagement du domicile et du véhicule: 
  



Monsieur Armand R. demande qu'il soit sursis à statuer de ces chefs de préjudice sans 
expliquer les raisons qui lui interdisent de présenter des demandes chiffrées 9 ans après 
l'accident. Il n'y a donc pas lieu de surseoir à statuer mais le blessé pourra former des 
demandes lorsqu'il sera en mesure de les justifier, sous réserve de la prescription. 
  

-perte de gains professionnels actuels: 
  

Monsieur Armand R. qui exerçait la profession d'artisan maçon dans le cadre d'une entreprise 
unipersonnelle, demande la réparation de ce poste de préjudice sur la base d'une perte totale 
durant les périodes d'incapacité temporaires, qu'elles soient totales ou partielles, et en fonction 
d'une perte nette moyenne de 28.000euro par an. Il ne tient pas compte de la baisse enregistrée 
en 2004 en expliquant qu'elle provient du défaut de paiement par certains clients de leurs 
factures et non de difficultés persistantes de son entreprise. Il soutient en effet, que si celle-ci 
avait fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire en 1998 avec adoption d'un plan 
de continuation prévoyant l'apurement du passif sur 7 années, elle avait réussi à maintenir son 
activité et avait effectivement apuré ses dettes ainsi qu'en atteste la lettre de Maître Pierre D., 
mandataire judiciaire et commissaire à l'exécution du plan, ainsi que son état des comptes en 
date du 18 août 2004. 
  

La société AXA FRANCE IARD, en se prévalant du rapport établi par le cabinet E. qu'elle a 
sollicité, fait notamment valoir que les difficultés de l'entreprise étaient anciennes, que le 
compte professionnel de l'entreprise était débiteur depuis mars 2001 et le compte courant 
depuis septembre 2003, qu'au vu du jugement rendu par le tribunal de commerce en avril 
2005, le passif n'était pas apuré et le plan de continuation toujours en cours, qu'en tout état de 
cause, si selon l'attestation délivrée par Monsieur D., ce passif avait été apuré, cela avait été 
obtenu grâce à la vente par Monsieur Armand R. de sa maison. S'agissant de la baisse du 
chiffre d'affaires enregistrée en 2004 que Monsieur Armand R. explique par l'importance de 
créances impayées, l'assureur indique qu'il conviendrait que soient produits le détail des 
prestations faites et la copie des factures établies. Il ne formule en conséquence aucune offre 
et subsidiairement, propose qu'il soit sursis à statuer et qu'une expertise comptable soit 
ordonnée. 
  

Il ressort des pièces produites, qui permettent à la cour de statuer sur ce chef de préjudice sans 
qu'il soit nécessaire d'ordonner une expertise comptable, que Monsieur Armand R. a réalisé 
des résultats nets de 2001 à 2004 d'un montant total de 95.296euro, soit un revenu annuel 
moyen de 23.824euro. Le résultat de l'année 2004 doit en effet être pris en compte, la baisse 
enregistrée ayant réduit les revenus de Monsieur Armand R., quelle qu'en soit la cause. 
  

Sur cette base, la perte de Monsieur Armand R. s'établit en conséquence durant l'intégralité de 
la période d'incapacité temporaire y compris l'incapacité partielle puisque le déficit 
fonctionnel de 50% retenu par l'expert interdit l'exercice de la profession de maçon qui exige 
une bonne condition physique, à la somme de [(23.824euro/12m) x 
21,2m]..................................................................................................................42.089euro, 
  



qui sera allouée, Monsieur Armand R. n'ayant pas perçu d'indemnités journalières. 
  

- tierce personne temporaire: 
  

La victime demande l'indemnisation de ce poste en fonction d'un taux horaire de 18euro 
tandis que la société AXA FRANCE IARD offre 11euro. 
  

Compte tenu des périodes concernées, l'indemnisation sera fixée sur la base d'un taux horaire 
moyen de 13euro et Monsieur Armand R. recevra: 
  

* du 2 novembre 2005 au 9 avril 2006, la somme de 4.134euro [(159 j x 2h) x 13euro], 
  

* du 10 avril 2006 au 25 mai 2007, la somme de 3.802,50euro [(58,5s x 5h) x 13euro], 
  

total: ( 4.134euro 
+3.802,50euro)..................................................................................7.936,50euro. 
  

* permanents, après consolidation: 
  

- dépenses de santé futures: 
  

Il n'est présenté aucune demande chiffrée à ce titre. 
  

-tierce personne: 
  

L'expert a conclu à un besoin viager de l'aide d'une aide ménagère durant 3 heures par 
semaine. Cette assistance sera indemnisée en fonction d'un taux horaire moyen de 16euro et le 
blessé recevra: 
  

* du 26 mai 2007 au 31 décembre 2013, comme demandé par Monsieur Armand R., la somme 
de 16.464euro [(343 s x3h) x 16euro], 
  

* à compter du 1er janvier 2014 et en retenant 57 semaines par an pour tenir compte des 
congés payés, une indemnité de 66.104,50euro [(57s x 3hx 16euro) x 24,161], qui sera allouée 
en capital, conformément à la demande de la victime, compte tenu de la modicité du nombre 
d'heures d'aide qui lui sont nécessaires. 
  



Total: (16.464euro 
+66.104,50euro)..........................................................................82.568,50euro. 
  

-perte de gains professionnels futurs: 
  

Monsieur Armand R. fait valoir que son entreprise avait surmonté ses difficultés financières et 
que l'accident a causé sa radiation en 2006. Il estime que son préjudice professionnel, dû tant 
aux séquelles physiques qu'au syndrome dépressif réactionnel qu'il a présenté jusqu'en 2009, 
est total et demande sa réparation en fonction d'une perte annuelle, revalorisée pour tenir 
compte de l'augmentation du coût de la vie, de 27.924euro pour l'année 2007, de 27.930euro 
pour les années 2008 à 2013 puis de 30.000euro capitalisée de façon viagère. 
  

Pour les raisons exposées au paragraphe traitant de la perte de gains professionnels actuels, la 
société AXA FRANCE IARD n'offre aucune indemnité de ce chef et conclut subsidiairement 
à une expertise comptable. 
  

Au vu des résultats réalisés, Monsieur Armand R. ne démontre pas que son entreprise avait 
totalement surmonté ses difficultés, l'assureur faisant justement observer, à titre subsidiaire, 
que la vente de la maison de la victime, qui avait permis de résorber le passif, ne pourrait être 
réitérée et que les résultats de l'année précédant l'accident étaient fortement en baisse. 
Toutefois, à la date de l'accident, Monsieur Armand R. poursuivait son activité et il aurait pu 
aussi bien rétablir sa situation et faire prospérer son entreprise que voir son activité baisser 
davantage et devoir y renoncer. Il convient en conséquence de prendre comme revenu de 
référence perdu, le montant moyen des revenus qu'il avait perçus au cours des 4 années 
précédant l'accident (23.824euro), réévalué en fonction de l'érosion monétaire. Il convient 
également de tenir compte de l'aptitude qu'il conserve à exercer une activité professionnelle. 
  

Monsieur Armand R. justifie qu'il n'a déclaré aucun revenu professionnel pour les années 
2007, 2008, 2009 et 2011, qu'il a perçu le RMI puis le RSA et l'allocation aux adultes 
handicapés jusqu'en février 2011 et qu'il a entrepris une démarche d'insertion pour se 
reconvertir et assurer le suivi de chantiers en qualité de 'préventeur sécurité', validée pour une 
durée de 6 mois par la commission locale d'insertion du conseil général de Loire Atlantique, 
le 30 avril 2009. 
  

Monsieur Armand R. a donc perdu la possibilité de poursuivre l'activité professionnelle qu'il 
exerçait et ses chances de réinsertion professionnelles sont limitées par ses séquelles, 
physiques et psychologiques, ainsi que par sa formation de travailleur manuel. Eu égard à ces 
éléments, sa perte sera évaluée, sans qu'il y ait lieu d'ordonner une expertise comptable, à 85% 
du montant de ses gains antérieurs, revalorisés. 
  

La victime recevra ainsi: 
  



* pour la période du 25 mai 2007 au 31 décembre 2013, comme demandé par le blessé, la 
somme de 134.640euro [(2.000euro x 85%) x 79,20 mois], 
  

* à compter du 1er janvier 2014, en tenant compte d'une perte de droits à la retraite, la somme 
de 477.800euro. 
  

Total: (134.640euro + 477.800................................................................................612.440euro. 
  

Préjudices extra-patrimoniaux: 
  

* temporaires, avant consolidation: 
  

- déficit fonctionnel temporaire: 
  

L'incapacité fonctionnelle totale ou partielle subie par la victime durant la maladie 
traumatique pour la période antérieure à la date de consolidation ainsi que sa perte de qualité 
de vie et des joies usuelles de la vie courante et la privation de ses activités privées souffertes 
durant cette même période seront indemnisées par la somme de...............8.085euro. 
  

-souffrances: 
  

Elles sont caractérisées par le traumatisme initial et les traitements subis, cotées à 4,5/7, elles 
seront indemnisées par la somme de...............................................15.000euro. 
  

* permanents, après consolidation: 
  

-déficit fonctionnel permanent : 
  

Les séquelles décrites par l'expert et conservées par Monsieur Armand R. après la 
consolidation de son état, entraînent non seulement des atteintes aux fonctions physiologiques 
mais également des douleurs ainsi qu'une perte de qualité de vie et des troubles dans les 
conditions d'existence, personnelles, familiales et sociales, qui justifient, pour une victime 
âgée de 43 ans lors de la consolidation de son état, la somme demandée 
de........................................................................................................................110.000euro. 
  

-préjudice d'agrément: 
  



Monsieur Armand R. justifie qu'il a été licencié au sein d'une association de football de 1988 
à 2004. Les séquelles de l'accident ont rendu la pratique de ce sport, comme celle de tout sport 
mobilisant les membres inférieurs, impossible. Il lui sera attribué de ce chef, l'indemnité 
demandée de.......................................................... 12.000euro. 
  

-préjudice esthétique: 
  

Fixé à 3/7, il justifie l'allocation de la somme offerte de...............................6.000euro. 
  

-préjudice sexuel: 
  

Les parties s'entendent pour fixer ce poste à la somme de.........................5.000euro. 
  

TOTAL: 904.322,60euro 
  

Monsieur Armand R. recevra ainsi, en réparation de son préjudice corporel, une indemnité 
totale de 904.322,60euro, en deniers ou quittances. 
  

Sur l'article 700 du CPC 
  

Il serait inéquitable de laisser à la charge de la victime l'intégralité des frais et honoraires 
exposés par elle et non compris dans les dépens. Il lui sera alloué au titre des procédures de 
première instance et d'appel, la somme de 4.500euro demandée. 
  

PAR CES MOTIFS 
  

Infirme le jugement en toutes ses dispositions; 
  

Et statuant à nouveau, 
  

Dit que Monsieur Armand R. a droit à l'indemnisation de son entier préjudice; 
  

Condamne la société AXA FRANCE IARD à verser à Monsieur Armand R. : 
  



* la somme de 904.322,60euro en réparation de son préjudice corporel, en deniers ou 
quittances; 
  

* la somme de 4.500euro sur le fondement de l'article 700 du CPC; 
  

Dit n'y avoir lieu à sursis à statuer; 
  

Déboute les parties du surplus de leurs demandes; 
  

Condamne la société AXA FRANCE IARD aux dépens de première instance et d'appel qui 
seront recouvrés conformément aux dispositions de l'article 699 du CPC. 
  

LA GREFFIÈRE LA PRÉSIDENTE 

 


